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L 'Assemble_uen~ral:::_, 

RarJ;elant sa resolution 413 (V), dans laq_uelle, notsmment, el~e reconna!t 

que l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees risquent 

de comp:romettre le succes de leurs divers projets si elles entreprennent des 

tg;ches trap no11bre\'ses pow leurs possibilites techniques, administratives et 

finai1cieres, et declare que c 1est dans le domaine ou le besoin s'en fait le plus 

vivement sentir qu'il convient d'employer les ressources mises a la disposition 

de l'Organtsation des Nations Unies, 

~?tar;_~ avec satisfaction que le Consetl economique et social, dans sa 

res-olution 630 (XXII), a pris des mesures relatives aux aspects du probleme de la 

concentration des efforts qui sont de sa competence, 

Souhnitant voir dans quelle mesure il lui est possible d'ameliorer sa 

propre proceduxe en vue de parvenir a la concentro.tion des efforts, but enonce 

dans sa resolution 413 (v), 
D6ciJe d'appliquer a titre d'essai, pour l'examen, a sa onzieme session, 

du projet de bud3et ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour 1957, la 

procedure definie dans 1' armexe ci-apres; 

Decide en ?Utre que le total general des crodi ts bruts a j_nscrire au 

budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice financier 1957 
ne devrait pas depasser 50 millions de dollars. 
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Annexe 

Avant d'examiner en detail et d 1approuver separement les credits demandes 

dans le pro jet de budget ordina.ire de 1 1 Organisat'ion des Nations Unies pour 

l'exercice en question, on fixera un total general des credits bruts a ouvrir 

pour cet exercice financier, total en fonction duquel seront examinees par la 

suite toutes les diverses demandes de credits presentees pour cet exercice, a 
l'exception des demandes de credits qui pourront se reveler necessaires en 

raison de depenses imprevues et d'urgence. 




